
   

Commission Départementale des Terrains et Installations Sportives 

Gestion des équipements – saison 2022 / 2023       

PV n° 3 de 22/12/2022 

Président : Malbrand Guy 

Présents : Mrs Patrice Hérault, Gilles Raveau,Dominique Giraud, Philippe Texier, Alain Lavergne  

Assistent : Stéphane Basq, Président du District – Ginette Baraudon  

Excusés :  Patrice Billy, 

 

L'APPROBATION du PV de Novembre 
Les propositions de classement transmises de la CDTIS 86 vers la CRTIS N-A deviennent définitives après 

l’aval de la CFTIS 

  
RAPPEL IMPORTANT :   

◼ La CRTIS rappelle qu’une surface de 2,50 m de largeur appelée ‘’zone de dégagement’’ en périphé-
rie de tout l’aire de jeu est obligatoire (article 1.1.7 du RTIS) 
 

◼ Vérification obligatoire des fixations des filets sur les montants de buts 

En cas d’accident, le propriétaire de l’équipement peut être mis en cause 

------------------------------------------------------------------------------------------- 

Le règlement 2021 est entré en application au 01/07/2021   

Pour un changement de niveau de classement venant d’un T5 à T7, application du niveau T4 complet 
(Base : 105 x 68 + 2 x 20 HS + 8 HS + ensemble entièrement clos) 

 
La CDTIS présente ses plus sincères condoléances à la famille de Monsieur Roger Gault  
 
La CDTIS m’émettra plus d’avis à partir de ce jour sur l’utilisation de tel ou tel équipement sauf cas d’arrêté 
municipal et ce, afin d’éviter toute interprétation liée à des décisions inadaptées d’une commission et 
contraire à l’équité sportive des règlements des championnats départementaux (référence à la décision de 
la Commission Départemental des Championnats – mail du 08/12/2022) 

  
INSTALLATIONS EQUIPEES D’UN GAZON NATUREL ou SYNTHETIQUE 

 

1.2   CONFIRMATION DE CLASSEMENT 

CIVRAY – STADE BEAUSEJOUR – NNI 860780101  
Cette installation est classée en Niveau T4 jusqu’au 29/07/2024    
La C.D.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en T4 
du 16/11/2022    

✓ Rapport de visite du 19/08/2022 de Mr Hérault 
La CDTIS propose le classement de cette installation en niveau T4 PN  



 
NIEUIL L’ESPOIR – STADE ANNEXE 1 – NNI 861780102 
Cette installation est classée en Niveau T6 jusqu’au 01/09/2022      
La C.D.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en T7 
du 12/09/2022   

✓ Visite du 08/06/2022 de Mr Raveau 
La CDTIS propose le classement de cette installation en niveau T7 PN  

  
SMARVES – STADE MUNICIPAL ANNEXE – NNI 862630201 
Cette installation est classée en Niveau T7 jusqu’au 01/08/2022     
La C.D.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en T6 
du 24/11/2022   

✓ Rapport de visite du 30/09/2022 de Mr Raveau 
✓ AAC du 16/11/2022 signée du maire 

La CDTIS propose le classement de cette installation en niveau T7 PN  
 
LATILLE – STADE ANDRE ROY – NNI 861210101 
Cette installation est classée en Niveau T5 jusqu’au 01/09/2022     
La C.D.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en T7 
du 16/11/2022   

✓ Rapport de visite du 22/08/2022 de Mr Giraud mentionnant une MC incomplète 
✓ AAC du 24/11/2022 signée du maire 

La CDTIS propose le classement de cette installation en niveau T6 PN  
 
POITIERS – STADE DE BEAULIEU – NNI 861940802 
Cette installation est classée en Niveau T7 STB jusqu’au 13/12/2022 
La C.D.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en T7 STB 
du 12/12/2022   

✓ Visite du 18/10/2022 de Mr Texier 
La CDTIS propose le classement de cette installation en niveau T7 STB  
 
CHASSENEUIL – STADE DES ECLUZELLES 2 – NNI 860620102 
Cette installation est classée en Niveau T6 jusqu’au 13/09/2022    
La C.D.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en T6 
du 12/12/2022   

✓ Visite du 18/10/2022 de Mrs Texier et Raveau (réglé le problème des buts à 8 et les 2m44) 
La CDTIS propose le classement de cette installation en niveau T6 PN  
 
CHAUNAY – STADE DE LA BOULEURE – NNI 860680101 
Cette installation est classée en Niveau T5 jusqu’au 01/09/2022    
La C.D.T.I.S. prend connaissance de la demande du propriétaire de confirmation de classement en T5 
du 25/08/2022   

✓ Rapport de visite du 04/09/2022 de Mr Raveau 
✓ AAC du 15/12/2022 pour 299 personnes signée du maire 

La CDTIS propose le classement de cette installation en niveau T6 PN     

 
 

6. CLASSEMENTS DES ÉCLAIRAGES  

 
6.2 CONFIRMATIONS DE CLASSEMENT 
CHAUVIGNY – STADE GILBERT ARNAUD – NNI 860700101  
L’éclairage de cette installation est classé en niveau E5 jusqu’au 19/01/2024      
La Commission prend connaissance de la demande de classement de l’éclairage de cette installation en niveau 



E5 suite à un passage en LED et des documents transmis : 
➢ AP du 19/04/2022  

− L’imprimé de classement éclairage signé par le propriétaire de l’installation en date du 
12/12/2022  

− Le rapport d’essais des éclairements horizontaux réalisé par Mr Hérault en date du 
07/12/2022  

➢ Eclairement horizontal Moyen (EhMoy) : 273 lux   
➢ U1h (EhMin/EhMax) : 0,56   
➢ U2h (Ehin/EhMoy) : 0,72 
➢ Points bis : conformes 

La CFTIS confirme le classement de l’éclairage de cette installation en niveau E5 

 

DEMANDE D’AP 

 

CONTROLE DE STADE, VISITES OU RENDEZ-VOUS DISTRICT ET MAIRIE – AVIS PREALABLE 

  

AOP OU ATTESTATION DE CAPACITE (299 PERSONNES)  

 
ITEUIL – AOP pour 299 personnes signé du maire le 23/09/2019 

  

DIVERS 

 

❖ FONTAINE LE COMTE – STADE JEAN ROUSSEAU – NNI 86100201 

Courrier mise en sommeil du 27/09/2022 

❖ NIEUIL L’ESPOIR – STADE ANNEXE 3 – NNI 861780103 

Courrier mise en sommeil du 12/09/2022 

❖ ROUILLE – STADE DU LYCEE AGRICOLE – NNI 862130201 

Courrier mise en sommeil du 16/11/2022 

  

  

PROCHAINE REUNION sur convocation 

 

Le Président : Guy Malbrand   

 

  

  

  

  

   
 

  

  

 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  


